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HISTORIQUE
De 1882 à nos jours
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1882, LES PREMIÈRES 
INSTRUCTIONS OFFICIELLES

« Les directrices devront se préoccuper beaucoup moins de livrer à 
l’école primaire des enfants déjà fort avancés dans leur instruction, 

que des enfants bien préparés à s’instruire. »
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1977, LA CONTINUITÉ 
PÉDAGOGIQUE

« Ainsi que le recommandent les commentaires pédagogiques qui 
accompagnent l’arrêté du 18 mars 1977, et ce dans tous les 

domaines, une forte résonance ludique dans la plupart des activités, 
une part d’initiative et d’autonomie reconnue aux élèves — 

individuellement et collectivement — pour l’élaboration de projets 
et le choix de démarches, une place importante réservée aux 
situations qui, par leurs sollicitations et leur coloration affective, 

stimulent la participation active des enfants à la vie de la classe et 
aux échanges dont elle doit être tissée, doivent encore 

caractériser le climat des classes de cycle préparatoire. » 

(Circulaire « Continuité pédagogique entre l’école maternelle et le cycle préparatoire de l’école primaire ».) 
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« L’un de ces documents, fiche de synthèse concernant 
l’ensemble d’une classe de section des grands, devrait faire état 

des principaux types d’activités pratiquées au cours de l’année 
ainsi que des intentions en fonction desquelles elles ont été 

conduites, et dresser un bilan d’ensemble des objectifs 
estimés atteints, dans les différents domaines d’activités, par la 

moyenne des élèves. »
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«Rencontres ponctuelles, plus ou moins informelles en dehors 
de la classe ; séjours de brève durée des uns dans la classe 
des autres et réciproquement ; réunions conjointes des 
maîtres des deux écoles, selon une formule de conseil des 
maîtres adaptée en conséquence ; organisation d’activités 
scolaires partiellement communes à des classes de section 
de grands et de cycle préparatoire (sorties, ateliers d’activités 
manuelles ou artistiques, correspondance et échange de 
productions, préparation de fête... » 
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1991, LA GRANDE SECTION 
DEVIENT UNE CLASSE CHARNIÈRE

« La mise en place du conseil des maîtres de cycle et la 
libération de temps pour le travail en équipe doivent amener 

les enseignants à définir ensemble la progression des 
apprentissages dans le cycle, à suivre régulièrement les 

progrès réalisés et à déterminer les conditions dans lesquelles 
chaque élève effectue son cycle. » 
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« Il faut développer toutes les possibilités de l’enfant, afin de lui 
permettre de développer sa personnalité et de lui donner les 

meilleures chances de réussir à l’école élémentaire et 
dans la vie en le préparant aux apprentissages ultérieurs. » 
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2008, DE NOUVEAUX ENJEUX
« L’école maternelle a pour finalité d’aider chaque enfant, selon 

des démarches adaptées, à devenir autonome et à s’approprier 
des connaissances et des compétences afin de réussir au cours 

préparatoire les apprentissages fondamentaux. » 

« Le cycle des apprentissages fondamentaux commence au 
cours de la grande section de l’école maternelle et, à ce niveau, 

lui emprunte sa pédagogie... Les projets de chaque école 
prévoient les modalités d’articulation entre l’école maternelle 
et l’école élémentaire. La programmation des activités doit être 

pensée dans la continuité : les enseignants de cours 
préparatoire prennent appui sur le travail des maîtres de 

l’école maternelle et sur les acquis des élèves. » 
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2013, LA LOI D’ORIENTATION
Extrait du rapport annexé à la loi d’orientation et de 
programmation pour la  refondation de l’école de la 
République n°2013-595 du 8 juillet 2013
«Assurer la progressivité des apprentissages de la maternelle au collège  : La scolarité est 
organisée en cycles pour lesquels sont définis des objectifs et des programmes 
nationaux de formation, qui suivent une progression régulière et comportent des 
critères d'évaluation. La mise en place des cycles, effective en principe depuis plus de 
vingt ans, a été peu mise en œuvre et n'a pas conduit à la progressivité nécessaire 
des apprentissages. La politique des cycles doit être relancée. Tout est fait pour 
éviter les transitions brutales d'un cycle à l'autre. 

«Le passage de l'école primaire au collège doit être appréhendé de manière progressive. 
Le nombre et la durée des cycles doivent être réexaminés tout au long de la scolarité 
obligatoire à partir de deux objectifs principaux : l'unité retrouvée de l'école maternelle, 
qui constituera un cycle à elle seule [...] » 
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2015 : QUELLES ATTENTES 
INSTITUTIONNELLES?

L’école maternelle : 

un cycle unique, fondamental pour la réussite de tous 

La loi de refondation de l’École crée un cycle unique pour 
l’école maternelle et souligne sa place fondamentale comme 
première étape pour garantir la réussite de tous les élèves au 
sein d’une école juste pour tous et exigeante pour chacun. Ce 
temps de scolarité, bien que non obligatoire, établit les 
fondements éducatifs et pédagogiques sur lesquels 
s’appuient et se développent les futurs apprentissages des 
élèves pour l’ensemble de leur scolarité. L’école maternelle 
est une école bienveillante, plus encore que les étapes 
ultérieures du parcours scolaire. Sa mission principale est de 
donner envie aux enfants d’aller à l’école pour apprendre, 
affirmer et épanouir leur personnalité. Elle s’appuie sur un 
principe fondamental : tous les enfants sont capables 
d'apprendre et de progresser. En manifestant sa confiance à 
l’égard de chaque enfant, l’école maternelle l’engage à avoir 
confiance dans son propre pouvoir d’agir et de penser, dans 
sa capacité à apprendre et réussir sa scolarité et au-delà. 
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1.2. Une école qui accompagne les transitions vécues par les enfants 
(…)
Elle (l’école maternelle) travaille en concertation avec l’école 
élémentaire, plus particulièrement avec le cycle 2, pour mettre en 
œuvre une véritable continuité des apprentissages, un suivi 
individuel des enfants. 
(…)
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L’écrit
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Encodage
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Mathématiques 
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LES ACTIONS DE LIAISON
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Les actions de liaison sont habituellement de deux types :  

1. des actions ponctuelles : rencontres d’élèves de GS et 
de CP, échanges autour d’un album, goûters en commun lors 
d’événements, ... 

2. des actions plus sur le long terme, d’ordre 
pédagogique et didactique, qui portent sur la nécessaire 
« continuité / rupture » des pratiques, des démarches et des 
outils, la mise en place de progressions communes, l’organisation 
des suivis des parcours des élèves, ... 
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Axe 1 : actions de liaison GS/CP autour des pratiques 
enseignantes, des gestes professionnels l iés aux 
apprentissages ;  

Axe 2 : actions de liaison GS/CP autour des outils et supports ;  

Axe 3 : actions de liaison GS/CP autour des organisations et 
dispositifs ;  

Axe 4 : des actions de liaison GS/CP autour des rencontres 
d’élèves ;  

Axe 5 : actions de liaison GS/CP autour de l’accompagnement à 
la scolarité à l’école élémentaire.  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RESSOURCES :
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LA CONTINUITE DES 
APPRENTISSAGES
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16 et 17 mars 2016 entre septembre 2013 et juin 2015 
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RAPPORT CNESCO

L’objet central d’une conférence de 
consensus est  : non pas apporter une 
vérité descendant de la science vers les 

praticiens, mais plutôt confronter le regard 
des chercheurs et des acteurs pour mettre 

à jour des recommandations qui aident 
chacun à progresser vers l’objectif qui nous 

rassemble.
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Le jury attire l’attention sur les éléments fondamentaux 
de l’apprentissage et de l’enseignement de la lecture, 

tout au long de la scolarité obligatoire : 
(…)

!  la continuité de l’apprentissage de la lecture 
de l’école maternelle jusqu’à la fin de la scolarité, 

sans ruptures inter-cycles ;  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RECOMMANDATIONS
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Quels enseignements tirer de l’étude Lire-
Écrire CP pour la formation continue des 

enseignant(e)s de l’école maternelle ?  

Continuité cycle 1 / cycle 2 (GS / CP) :
 

quelles tâches pour la construction de quelles 
compétences critiques ? 
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A – Code 
1. Analyse phonologique (3 sub-tests) 
2. Lecture de mots familiers puis de pseudo-mots en une minute  
3. Connaissance du nom des lettres 
B – Compréhension 
4. Compréhension de textes entendus (3 récits enregistrés) 
5. Compréhension de phrases entendues (choix 4 illustrations)     
6. Lexique passif (choix 6 illustrations) 
C- Écriture  
8. Dictée de 3 mots et d’une phrase 
9. Raisonnement non verbal 

Au début du CP

34



A. LE CODE
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A – Code 
1. Analyse phonologique (3 sub-tests) 
2. Lecture de mots familiers puis de pseudo-mots en une minute  
3. Connaissance du nom des lettres 
B – Compréhension 
4. Compréhension de textes entendus (3 récits enregistrés) 
5. Compréhension de phrases entendues (choix 4 illustrations)     
6. Lexique passif (choix 6 illustrations) 
C- Écriture  
8. Dictée de 3 mots et d’une phrase 
9. Raisonnement non verbal 

Au début du CP
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B. LA COMPREHENSION
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ECRITURE  TATONNEE
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FICHE DE SYNTHÈSE DES 
ACQUIS DE LA MATERNELLE
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TROIS POINTS DE VIGILANCE

1. « Echelle d’appréciation » à trois niveaux :

- Ne réussit pas encore

- Est en voie de réussite

- Réussit souvent

Verbe Réussir ---> activités prises en compte : procédures ; produits.
Indications de fréquence, de régularité : solidité vs fragilité des acquis. 
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TROIS POINTS DE VIGILANCE

2.    Les domaines d’apprentissage tous concernés

Un avis global sur des acquisitions classées 
en « sous-domaines » + quelques 
indications sur « points forts » et « besoins 
à prendre en compte » ( continuité des 
aides)

"Se centrer sur des informations utiles aux enseignants de CP  : à discuter 
avec eux si possible.

"Relire à cette fin, pour bien lier évaluation et programmes, ce qui est attendu 
des enfants en fin d’école maternelle. 
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TROIS POINTS DE VIGILANCE
3. Apprendre ensemble et vivre ensemble :

"définir quelques indicateurs

Quatre dimensions constitutives du « devenu  élève »
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Maintien de 
l’attention, 
persévérance dans 
une activité

Attention
Inhibition

- Se tenir à une activité jusqu’à son terme (écoute/réception ; productions de toute nature).
- Ne pas se laisser distraire.
- Faire face à des difficultés, recommencer sans manifester de débordements émotionnels 
disproportionnés.

Prise en compte de 
consignes collectives

Attention
Mémoire  

- Entrer en activité sur la base d’une consigne collective (complète et précise). 
- Ne pas questionner pour faire répéter ce qui a été dit.
- Justifier ou critiquer une production, une réponse, en référence à la consigne initiale.

Participation aux 
activités, initiatives, 
coopération

Inhibition.
Anticipation, 
planification
Flexibilité  

- S’engager vraiment dans les activités proposées, si possible de manière réfléchie. (Oser)
- Contribuer de manière constructive à la vie de la classe et à une activité de groupe : faire des 
propositions, prendre en compte les propositions et avis des autres, dire un désaccord sans en faire 
un motif de rupture.
- Demander la parole (ne pas attendre d’être interrogé).
- Demander de l’aide, dire ses besoins. 
- Signaler à un adulte un camarade en difficulté, un problème. 
- Adapter son comportement à ses interlocuteurs et aux situations (assister ; coopérer ; être leader …).

Prise en compte 
des règles 
de la vie commune

Inhibition
Flexibilité

- Prendre en compte spontanément les règles de vie de la classe et/ou de l’école.
- Agir en respectant l’intégrité des personnes, leur activité, leurs productions.
- Ne pas agresser ; recourir à la parole pour gérer des conflits. 
- Attendre son tour.

Indicateurs : des « hypothèses » à discuter
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